
       

 

OFFRE D’EMPLOI 

Agent d’exploitation et d’entretien de la voirie (F/H) 

 

PÔLE :  Espaces Urbains, Déplacement et Patrimoine    

DIRECTION : Espace Urbain - Service : maintenance du domaine public et des travaux régie 

   

FONCTION : Agent d’exploitation et d’entretien de la voirie     

GRADE :  ADJOINT TECHNIQUE (Catégorie C)       

RATTACHEMENT HIÉRARCHIQUE : Responsable de service 

LOCALISATION DU POSTE : Centre technique municipal     

********************************************************************************** 

 

 CONTEXTE 
Exécute les travaux courant pour maintenir la qualité du patrimoine de la voirie de la 

collectivité au meilleur niveau et ainsi assurer les meilleures conditions de sécurité et 

de confort aux usagers 

 

 MISSIONS PRINCIPALES 
 

- Détecter les dégradations de la voirie ; 

- Intervenir de façon corrective sur les équipements de la chaussée ; 

- Pose et dépose de la signalisation temporaire, signalisation des dangers de la voirie 

; 

- Réalisation des travaux d’entretien courant de la chaussée ; 

- Assemblage de matériaux en respectant le niveau et l’aplomb ; 

- Participer au décaissement ou à la démolition de chaussées ou trottoirs ; 

- Réaliser des revêtements routiers et urbains ; 

- Mettre en œuvre les techniques et les matériaux d’intervention en viabilité hivernale 

en respectant l’environnement ; 

- Conduire un véhicule ou des engins de travaux. 

- Polyvalence interservices 



 

 

 PROFIL 
 

Savoirs-être : 

Goût du travail en équipe ; 

Etre en bonne condition physique ; 

Goût du travail en extérieur ; 

Savoir rendre compte à sa hiérarchie ; 

 

Compétences techniques :  

Notions élémentaires de signalisation temporaire de chantier ; 

Maîtrise des techniques de VRD ; 

Sécurisation de la zone d’intervention et respect des consignes ; 

Connaître les règles d’hygiène et de sécurité, port des EPI ; 

Connaître les différentes formulations de produits hydrocarbonés. 

 

Permis B obligatoire. 

 
 

 HORAIRES / ASTREINTES 

 
Participation aux astreintes d’hiver et d’été  

Horaires de la semaine : 8h00 → 12h00 et 13h30 → 17h30 

Le vendredi de la semaine : 8h00 → 12h00 et 13h30 → 16h30 

 

 

Recrutement par voie de mutation (fonctionnaire) ou contractuel (CDD) 

 

Envoi des candidatures (CV et Lettre de Motivation) avant le 04 octobre 2019 à cette 

adresse : recrutement@compiegne.fr 


